
CONDITIONS GENERALES DE VENTE : PRESTATIONS DE SERVICES 
 
ARTICLE 1 – CHAMP DʼAPPLICATION 
Les présentes Conditions Générales de Vente sʼappliquent à toutes les prestations de 
services concluent par la société Hometech & Media, dont le nom commercial est Me-
digital, auprès des clients professionnels et particuliers, quelques soient les clauses 
pouvant figurer sur les documents du Client, et notamment ses conditions générales 
dʼachat, sur lesquelles les présentes Conditions Générales de Vente prévalent confor-
mément aux dispositions de lʼarticle L 441-6 du Code de Commerce.
Conformément à la réglementation en vigueur, ces Conditions Générales de Vente et 
les Conditions Particulières de Vente sont systématiquement communiquées à tout 
Client qui en fait la demande, pour lui permettre de passer commande auprès du 
Prestataire. Des conditions  tarifaires particulières peuvent être pratiquées en fonction 
des spécificités des demandes du Client, concernant, en particulier,, les conditions 
dʼescompte ou encore en fonction dʼengagements dʼachat de prestations de services 
prédéterminés, tous les Clients présentant les mêmes spécificités bénéficiant de condi-
tions identiques. 
 
ARTICLE 2 – COMMANDES – DEVIS 
Les commandes doivent impérativement être confirmées par écrit. Lʼengagement de 
fourniture des prestations de service nʼest parfait et définitif quʼaprès acceptation ex-
presse et par écrit de la commande du Client, matérialisé par un accusé de réception 
émanant du Prestataire. 
Les éventuelles modifications de la commande demandées par le Client ne seront pri-
ses en compte, dans la limite des possibilités du Prestataire, que si elles sont notifiées 
par écrit, quinze(15) jours au moins avant la date prévue pour la fourniture des presta-
tions de services commandées. 
Préalablement à la régularisation de toute commande, un devis sera établi précisant la 
nature et la quantité des prestations dont lʼexécution est confiée à la société Hometech 
et Media. Lʼacceptation sans réserve vaudra bon de commande. 
Toutefois, la société Hometech et Media se réserve la possibilité de modifier le contenu 
de sa prestation lorsque la configuration, impliquera des suggestions particulières. Le 
devis ainsi modifié sera soumis à lʼaccord du Client. Lʼacceptation du présent devis vaut 
commande ferme et définitive. 
 
ARTICLE 3 – TARIFS – REDUCTIONS DE PRIX 
3.1. Tarifs 
Les prestations de services sont fournies aux tarifs mentionnés au barème disponible 
sur le site MEDIGITAL. Ces tarifs sont fermes et non révisables pendant leur période de 
validité, telle que définie audit barème. Les commandes de services spécifiques du 
Client, auxquelles ce barème ne peut sʼappliquer,en particulier dans le cas se Screen-
cast, Podcast et Présentations, feront lʼobjet dʼun devis préalablement accepté par ce-
lui-ci. Les tarifs sʼentendent nets et HT. Une facture est établie par le Prestataire et re-
mise au Client lors de chaque fourniture de services. 
 
3.2. Réductions de prix 



Le Client pourra bénéficier de réductions de prix, rabais, remises et ristournes, en fonc-
tion du nombre de prestations ou de la régularité de ses commandes de prestations de 
services, dans les conditions et selon les modalités décrites en annexe aux tarifs du 
Prestataire et communiqués au Client concomitamment à ceux-ci. 
 
ARTICLE 4 – CONDITIONS DE REGLEMENT 
4.1. Délais de règlement 
Le prix est payable comptant, pour moitié après acceptation de la commande et le solde 
au jour de la fourniture des prestations de services commandées, dans les 
conditions définies à lʼarticle « Modalités de fourniture de prestations » ci-après, et 
comme indiqué sur la facture remise au Client. Un acompte correspondant à 50 % du 
prix total des prestations de services commandées est exigé lors de la passation de la 
commande. 
La non-réalisation de la prestation donnera lieu à la perception dʼune indemnité forfai-
taire, non sujette à réduction, équivalente à 50 % du montant de la commande. On en-
tend par non-réalisation, tout évènement imputable ou non au Client qui aura constitué 
un obstacle à la réalisation de la mission.  
Toutefois, cette indemnité ne sera pas exigée lorsque la mission aura fait lʼobjet dʼune 
annulation de la part du Client au plus tard quinze(15) jours avant la date fixée au con-
trat. Le Prestataire ne sera pas tenu de procéder à la fourniture des prestations de ser-
vices commandées par le Client si celui-ci ne lui en paye pas le prix dans les conditions 
et selon les modalités indiquées aux présentes Conditions Générales de Vente. 
 
4.2. Pénalités de retard 
En cas de retard de paiement et de versements des sommes dues par le Client au-delà 
du délai ci-dessus fixé, et après la date de paiement figurant sur la facture adressée à 
celui-ci, des pénalités de retard calculées aux taux mensuel de 3 fois le taux dʼintérêt 
légal en vigueur au jour de lʼémission de la facture du montant TTC du prix des presta-
tions de services figurant sur ladite facture, seront automatiquement et de plein droit 
acquises au Prestataire, sans formalité aucune ni mise en demeure préalable, sans pré-
judice de toute autre action que le Prestataire serait en droit dʼintenter, à ce titre, à 
lʼencontre du Client. 
En cas de non respect des conditions de paiement figurant ci-dessus, le Prestataire se 
réserve en outre le droit de suspendre ou dʼannuler la fourniture des prestations de ser-
vices commandées par le Client. 
 
4.3. Absence de compensation 
Sauf accord exprès, préalable et écrit du Prestataire, et à condition que les créances et 
dettes réciproques soient certaines, liquides et exigibles aucune compensation ne pour-
ra être valablement effectuée entre dʼéventuelles pénalités pour retard dans la fourni-
ture des prestations de services commandées ou non-conformité des prestations à la 
commande et les sommes dues au titre de lʼachat desdites prestations auprès du Pres-
tataire. 
 
ARTICLE 5 – MODALITES DE FOURNITURE DES PRESTATIONS 



Les prestations de services demandées par le Client seront fournies dans un délai éta-
bli de commun accord lors de la commande et à compter de la réception par le Presta-
taire du bon de commande correspondant dûment signé. Ce bon de commande sera 
accompagné du montant de lʼacompte exigible à cette date. 
Ce délai ne constitue pas un délai de rigueur et le Prestataire ne pourra voir sa respon-
sabilité engagée à lʼégard du Client en cas de retard dans la fourniture des prestations 
nʼexcédant pas 2 mois. En cas de retard supérieur à 2 mois, le Client pourra demander 
la résolution de la vente. Les acomptes déjà versés lui seront alors restitués par le 
Prestataire. 
Le Client disposera dʼun délai de 5 jours à compter de la fourniture des prestations et 
de la réception de celles-ci pour émettre, par écrit, des réserves ou réclamations, avec 
tous les justificatifs y afférents, auprès du Prestataire. Aucune réclamation ne pourra 
être valablement acceptée pour non respect de ces formalités et délais par le Client. 
Le Prestataire rectifiera dans les plus brefs délais et à ses frais, les prestations fournies 
dont le défaut de conformité aura été dûment prouvé par le Client. 
 

 
ARTICLE 6 – RESPONSABILITE DU PRESTATAIRE – GARANTIE 
Le Prestataire garantit, conformément aux dispositions légales, le Client, contre tout 
vice caché, provenant dʼun défaut de conception ou de réalisation des prestations four-
nies et les rendant impropres à lʼusage auxquelles elle étaient destinées, à lʼexclusion 
de toute négligence ou faute du Client, pendant une durée de 2 mois à compter de leur 
fourniture au Client. 
Afin de faire valoir ses droits, le Client devra, sous peine de déchéance de toute action 
sʼy rapportant, informer le Prestataire, par écrit, de lʼexistence des vices dans un délai 
maximum de 8 jours à compter de leur découverte. 
Le Prestataire rectifiera ou fera rectifier, à ses frais exclusifs, les services jugés défec-
tueux. 
 
ARTICLE 7 – LITIGES 
TOUS LES LITIGES AUXQUELS LE PRESENT CONTRAT POURRAIT DONNER 
LIEU, CONCERNANT TANT SA VALIDITE, SON INTERPRETATION, SON EXECU-
TION, SA RESILIATION, LEURS CONSEQUENCES ET LEURS 
SUITES SERONT SOUMIS AU TRIBUNAL DE COMMERCE DE FREJUS. 
 
ARTICLE 8 – LANGUE DU CONTRAT – DROIT APPLICABLE 
De convention exprès entre les parties, le présent contrat est régi et soumis au droit 
français. Les rapports écrits des prestations de service seront rédigés en langue fran-
çaise. 
 
ARTICLE 9 – ACCEPTATION DU CLIENT 
Les présentes Conditions Générales de Vente sont expressément agréées et acceptées 
par le Client, qui déclare et reconnaît en avoir une parfaite connaissance, et renonce, 
de ce fait, à se prévaloir de tout document contradictoire et notamment, ses propres 



conditions générales dʼachat, qui seront inopposables au Prestataire, même sʼil en a eu 
connaissance.  

 
Date, Nom et Signature du Client 
(Précédé de la mention « lu et approuvé ») 
        


